
Date :  _  _  /  _  _  / 20 _  _ 

CONTRAT DE LOCATION
Entre les soussignés :

Société HERRIBERRY Motoculture  – Rue Gutenberg - 33380 BIGANOS

loueur du matériel, ci-après « le loueur », d’une part,

et M. / Mme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

demeurant à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Tél. Portable : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Tél. fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .@. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

ci-après désigné « le locataire », d’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

Le loueur loue le matériel suivant au locataire,

DÉSIGNATION :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

ÉQUIPEMENT / CONSOMMABLES : Heures/Km :     Départ    /   Retour

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .   . . . . . . . . . . .  . . . / . . . . . . . . . . .  . . . 

DURÉE DE LA LOCATION :
Elle est consentie pour une durée de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

à compter de        . . . . . . . . / . . . . . . . . /  20 . . . . . . . . pour se terminer le        . . . . . . . . / . . . . . . . . /  20 . . . . . . . .

MONTANT LOCATION :

Le montant de la location est de . . . . . . . . . . .  . . . € TTC

Le locataire s’engage à verser, ce jour, la somme de . . . . . . . . . . .  . . . €

le solde  de . . . . . . . . . . .  . . . €

 devant être impérativement réglé le jour de la mise à disposition du matériel.

Siège Social :  

1 Route de Jonzac 16300 BARBEZIEUX

05 45 78 37 87 - barbezieux@herriberry.fr
SAS au capital de 864 000€ - TVA FR44 324 488 808 - APE 4752B

Les Agences :
16 ANGOULÊME 05 45 68 20 68

33 ARTIGUES 05 56 06 58 58

33 BIGANOS 05 56 82 74 78

33 MÉRIGNAC 05 56  127  137

33 ST ANDRÉ DE CUB. 05 57 43 38 43



CONDITIONS GÉNÉRALES :

Le matériel est testé avant départ, ce qui implique pour le locataire qu'il accepte le parfait état de fonctionnement de 
celui-ci.
Quelles que soient les modalités de transport et/ou de montage, le locataire est responsable du matériel dès que celui-
ci quitte le loueur. Le locataire assure le matériel en responsabilité civile.

Le locataire qui transporte le matériel lui-même s'engage à le faire dans les meilleures conditions.
Il est conseillé au locataire d'assurer tous risques le matériel loué (vandalisme, catastrophes naturelles, dégâts corporels 
et matériels ...).

Toutes taxes, charges, redevances, autorisations, assurances, etc... éventuelles sont à la charge du locataire.

Le locataire est supposé connaître le fonctionnement et la manipulation du matériel, il sera donc tenu responsable de 
tout mauvais emploi.

Le locataire certifie connaître toutes les mises en gardes de sécurité, les risques et précautions à prendre relatifs à  
l'utilisation du matériel loué par le biais de ce présent contrat.

En aucun cas le loueur ne pourra être tenu pour responsable de tous dommages corporels ou matériels résultant de 
l'utilisation  de son  matériel  par  le  locataire  ayant  accepter  le  parfait  état  de  fonctionnement  du  matériel  par  la 
signature du présent contrat.

La distribution/installation électrique utilisée et/ou mise à disposition par le locataire est censée être aux normes et 
fiable, tous dégâts subis par le matériel suite à une défaillance électrique seront à la charge du locataire.

Le  matériel  restitué  sera  testé  par  le  loueur.  Toute  défectuosité,  irrégularité,  ou  usure  exagérée  par  rapport  à  
l'utilisation spécifiée, constatées lors de ce contrôle sont à la charge du locataire.
Le matériel devant subir une réparation, sera réparé dans une maison spécialisée avec facture à charge du locataire,  
si le matériel ne peut être réparé, ou n'est pas restitué dans un délai de 1 mois, il sera considéré comme manquant au  
retour.

Le matériel manquant au retour sera facturé par le biais de la caution déposée par le locataire.

DÉPOT DE GARANTIE :
Le locataire devra verser au loueur le jour de la prise de possession du matériel une somme de . . . . . . . . . . .  . . . €
à titre de dépôt de garantie pour répondre des dégâts qui pourraient être causés aux objets loués.

Le remboursement du dépôt de garantie sera effectué au retour du matériel en bon état.

ETAT DU MATÉRIEL :
Un état  du matériel  contradictoire  et  un  inventaire  des  accessoires  et  consommables  seront  établis  à  la  mise  à 
disposition du matériel au locataire et feront l'objet d'un pointage en fin de location.

Cet état devra être signé du loueur et du locataire.

Fait à   BIGANOS, le . . . . . . . . / . . . . . . . . /  20 . . . . . . . .
Le loueur,  Le locataire,
Signature et Cachet   Signature

Siège Social :  
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SAS au capital de 864 000€ - TVA FR44 324 488 808 - APE 4752B
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